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d. ROCHEf O RT 
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Obj.t 

iA'IALEMEln' DES llOlEllBLES 

-
D~TE DE CONVOCA.TION 

27 f'flvr ier 1978 

D~TE D'~HICH~GE 

27- ""'der 1978 

Nombr, de COfl .. ille .. 
<fi ...... ;.:. 27 

Nomt..-.d<p,éw..Lf 21 

.,.,.,1>.-.4. vOlanll n 

Extrait du Itegistre des Délibérations 
DU COHSEIL MUNICIPAL 

COMMUNE D E ROYAN 

L' ~n n,il n.uf ,,"! 
soixante di~ huit 

trois Karl • ,8 h.ur .. JO 
1. eooson Municipal, ll",l • .,,"! <onvoqu,; ,',,, "uni. 1. ,\I,,,\o ,.n ".n« publiq,," , 1.Oo.l. 1. 

""'" 
Et.;,1I1"'....,I. : Mil. DUt'0UR, Ille r~E, MK. BUJARl>, BQX:lIET , LIli 

l'ABEl!, POJGE'I', l'OlIU, ILLOUX , MœTRON, HAULllI, KAUiELLtt, BOI~:,RD, 
GUlQlAotlA, BOOLAII, BIO'l'RtAU, BERLAKll, DUrEIL, TAP. PELUTIBR, CABo\L. 

(o,m",,' 1. "",jorlti du m."'bte .... .. «<i«. 

Il',,,< .. 111 .. : MM . UOfAUD par M, DUFOUR, BourET par M. BOUCllET , 

COLLE par M. TETAiD, Mlne TACQUET par M. BlJJARD, VIAUD par M. PELLEl'1F 
PAPEAU par K. GUICIIAOOA. 

~1»o"1O: /IIM . 

• Mctn'RON • ét" 'lu Scc.".h . 

Il . le ROlpportt!Ul' expose : 

n e.t con,ta~ l'~tat d ' abandon des tOlçOl:!e. de nc.breux 
t.neubl e., notillnent dilns les ilot. reconstMiits du centre ... nle , 
ce qui nuit .1.1 bon 6tat ùe propret~ de r. cit ! . 

Ju"4:u ' au 31 I>kembre ,976, la r~glementation .... ait s.a !IOW'Ce 
dans l es prescriptions relati ... es au ravalement des rues de Paris 
par le d!!!cret ,lu 26 Mars 1852 qui pouvai t Ihre. !!!tencl.u aux autre.s 
villes. Depui. le 1er Janvier 1977 ce d!cret est a brog!!!. 

Les nouvelle. di~podtions relative. au ~valeooent de. ilmIeu
bles sont pr~i lée. par les a rticles 307 l 3,2 cl.u Code de l ' lJrbanis
_ e t de l ' HAbitation ajout~s par l ' artiCle e, de la loi 76.1285 
du 31 Oécellbre 1916 portant ntonM! de l ' Urbanhlle . 

Le Conseil Mwücipal , nuni le 10 MoveJllbre 191·' , a délibb'!!! 
sur la nl!ceuit6 de solliciter de l 'autorit~ OldMinistrative COIIp~ 
tente l ' inscription de la Ville de Royan sur 1. liste de. coatIWIes 
=ncernée. par la .. ise en application de la r!!!gleoo.entAtion des 
nouvelles disposition. relative~ au ravol lsent des Uaeubles • 

• pr~. discuSlion , le Conseil Municipal est~nt que l ' avis 
préAlAIble clu Syndidlt cles Propri'!'taires devai t etre clerMntl,!, sur 
cette importolnte question, n 'a dOnn!!! qu ' un olCX;Ord de principe sur 
la néce •• i t~ de solli~iter l ' inscription pr~cit6e . 

./ . 



Ce syndicat s ' est ré~i depuis , A l ' initiative de son Président , 
Ke TAP, et saisi de cette q~estiOl' , il a '-h un avh lavoNlble sur la 
nkenité de _ t tre en aPFUcation la ~leoll!21tation des nouvelles disposi
tions . 

Ce ""'.Nel avis f'averable .,.,.pl"'te celui bis par la C~is.ion 
Municipale "Urbani .... e et COnstruction _ Equlpeu:nt et Environnement -
Travaux", r'unie le 2 HovOlbre 1977 . 

Il iIIlporte en outre de pr'ciser 

-Les propri'taires qui ne disposent pas des ressources suffisantes 
ftpour faire face aux dépenses r'sultant de l ' application des _esures ci
"dessus indiqu'e, en ce qui concerne le ravalement peuvent s ' adre,ser 
"aux établissO!lllents habit\.lels de CT~it et au sous-coaptoir des Entrepre
"ncurs. 

"t.es propriétaires d '~eubles loués pour l ' habitation, dont le$ 
"loyers sont assujettis A la taxe additionnelle au droit de bd1, peuvent 
"bénAEicier de l ' aide tinaneitre de l 'Agence Nationale pour l '~lio ... tion 
"de l ' Habitat (A .H.A.H. ) " 

En outr e "les df:penses de ravalelllent peuvent <.\&n. certaines condi
"tians @,tre dédui t es du revenu iJoposable" . 

Afin de permettre. l ' autorit é municipale de prescrire les travaux 
de ravalement indispen$&bles au maintien du bon état de propret' de la 
Ville , M. le Rapporteur propose à l 'Asseabl,e Municipale de se prononcer 
favorablement sur la néceuitf: et l ' urgence pour la Ville de lI.o~ de 
figurer sur la liste des c:o.o=es concerMes par 1.& .ise an application 
des nouvelles dispositions relatives au ravaleaent des i~eubles . 

LE CœlSEIL KJNICI~L 

Out l ' exposée de M. le Ilapporteur, 

Vu les articles 307 1 312 du C. U. H. ajoutés par l 'article 81 
de la loi 76 . 128, du 31 Df:c_~ 1976 , portant TétoMle de l ' urbaniil/le. 

Vu l 'avh favorable &th par la Connission Municipale "Urbanisme 
"et Construction _ !:qu1pement et Environnetllent . travaux" r~unie l e 
2 Novetllbre 1977, 

Vu l ' avis favorable émis par le Syndicat des propri'taires de Royan, 

Considérant la nf:cessité pour l 'autorit~ municipale de dispO • • r 
des pouvoirs auxquels ellt peut prêtendre , 

DECIDE : 

- de solliciter de l ' autorité administrative ~tente l ' inscription de 
La Ville de Royan l1U' la liste des cc "mes concernées par 1.& .. he en 
application de la rf:glementation des DOUvelles dispositions relatives au 
raval~t des t.!teubles. 

Fait et délibéré les jour , mois et an susdits 
Ont signé au registre MM.Les Me_bres Présents , 

r. q--... POUR EXtAA rr CONFORME . __ (l, 

'.~ 

\f 
'. , >. 

Pour le Maire 

L'Adjoint ~l~~ ' 

flj If,L 



.; rN<r' T:n de 1" c.~-~~'.jliTL'E 

J'" c:C!lU .... A"û'E~Th'T'ALF CE L'EÇGl PE.'t:Nl' 

'-

ê~lissant la l~ste des OommunLs 

prévue à l'article 30B dl! Q)de de 

l' Urbanis.'!e e t œ l 'Hab~U\t.lon, 

Rilva l e""nl .:es lITn2ÙJles 

IE PREFET de la. Œii'\RE:\"T'E-Mi'JUTL-:r; , 
Chev"lier de la Légion d'lbnnel:r, 

VLI 1<= Code de l 'Urbill".:Lstœ e t œ l'habitation , r.otarnre nt ses articles :,07 à 3J L ; 

\l,' .la. ...ci nO 76-128S du 31 dC-ce:Tlbre 197&, jX)rt:alt réforme de 1 'Ul:ban~Erne, IDL.illrm"n t s On 
artlClE 81 ; 

'r~ le décrêt nO 77, 735 du 7 juill.et 1977 ; 

\U lEE c1èl~.r"tlons des Consei.Ls ~lunicip"'ux des o:mrr.mes visOOS en anne:re 

ARRETE 

- Les mSfOSiti ons de l' article 30; du Oxle de l'urbanisrre e t de l 'hatntatlon 
':'';,::i::!,,!à œrnpter de ce jour sur le territoire des o:rnnunes <bnt la hsm est. 

-~;,i~' 11. arrêt ,.; . 

le Secretaire Général de la Préfecture , M.~\. l es Maires des =muncs vlsêes en 
chargés chacun en ce qui le oon~ de l' exécution du présent an:6té qUl-

au recueil œs Actes lIdninistraUfs de la Préfecture de l a Charent.e-Mal:it..ure. 

U\ 1«HELlE, l e 2 8 MARS 1978 

l\I>lPLIATICl'lS ADRESSEES A : 

~l . le Sous préfet de Ibchefort 
M. le Maire de R:l'lAN 

LE PREFET , 

Henri COURY 

M. le Dlrecreur Départauental de l'Equipcr:o::mt 
ArdllveS. 

, 

L't',:tocL ' l',,,," u f,:","u 
du Courrier d. lo. C"oldul_UOIl .. 
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SOUS - PR~FECTU R E ROCMlo'f. le 30 novembre 197 7 

ROCHEFORT BORDEREAU D ' ENVOI 
JG! IG) 

Lh !lOCl!ILLIj 

-, -

NOMBRé , 1 , 
DéSIGNA TIO." C< L'AF'AI~ E n ~, PI ËCES 1 o il JE T O. 

"'= 1 

. \1 ._ ,011 

Ville de JUlYAN 

--- , 
Ibva lement du façade. , 

1 ---

3 ex . ~11b4r.t1o" en date du 10 no .... abr. Trans.1a pour auite ~ donner. 
1977 par h.qudle 1. ConnU ...... ni d.pa 
de BDYAN .o11i~it. not.~nt l'1ne-
uiption de l, vilLa aur la lieea de. 
di ~. commune. concernée. par la aile 
an .l'pHe.Uon de 10 régl .... nt.tion 
de. nouvell •• diapoeitio". relative. 
aux revaleGent d •• ~ublllB 

Copie transmise pour in (or"",e ion 
et valoi r ac cus~ d e récepti. on à M. ,. 
Mai r e de ROYA~ comme suite à ~ 
bordereau parvenu à meS services " 29 novembre 1977. 

"'_> &( ",- ' V 

~ '" H-

, 

1 

A ,. '" 
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I)F.""RTCMENT 
I)E l " OI"R[NTE,."""RIT1.\o\~ 

""ol>d, .. cm.~1 
de ROCHEfOR T 

Con,,,,, 
d. ROY"N 

Co m tu U fi< 

d. It,OY"t; 

O" TF. OF. CONVOCAT10~ 

Non,bt. <k ,,,,, ... ill ... 
on .... ek. 

No.nbr, d. "..I ... n" 

~,,",bfO d. vo,on" 

" " 
" 

Extra it du Registre des Dé libérations 

,. 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

C O MMUNE DE etaVal' 

l 'An mil n .. d "n' 60'<:~antl'. d.u ~I'.p.t. 

dù ~'u v elltbJr.e ;. r 8 
l, Cor. .. H MunidJ>OI. IfRohn""1 'onv"'lu, ... ,1 , funi j 1> M.i d" cn ... "ct r"bli~",. '''UI 1. 

1"";""'" d. M ~IOM.c:eu~. TtTA,I.!O 

E .. i'f" p ..... M.: l'lM TÉrARV. Mr1'1r. FOlifHE , /.I1.t . fltJF(1UI:. 8iJJAI.!V. 
ACffAUO. liS, SOUCHET , COLLE , VlAUll, NAULl'l , l'OC'.\jIU)t,, ,N." ,'_l, 

ONTlZON, rASER, 601~1W, GUICI/AOUA, BOtI~A.II, 8ROTRl"l'. ~L' .• "·' , ~_-, c, 

AP, POtK7fT, Mont TACllUfT , ,II./.!. PfUflWl , CA8,/. 

[OJ"""' 1. moi",i'. <M, m,mb, ... n u."i«. 

Ror' '''"'''' MM. SOUTET pa". M. h /.WIll! 
Ih\URELLET ?VI- M. P~LLETl f~ 

Abo<n .. : M.II . 

loi MoIU>i.tUlt. 1I0NTRùN • <,< élu S«rêtai,,,. 

!:. le Rapportcur <t>tpose 

Il est con$tat~ l ' état d ' abandon des raçade$ de nomb~eux 
i=e'.lbles nota.'MIent dans l es i l ot s reconstruits du cen t~ .. ville , 
ce qui nui t ~u bon etat de propr et é de la eit~ . 

Jusqu 'au 31 Dt:ce:!lbrc 197(; , la r êglement ation avai t sa source 
dans les pre~criptions rcla t i ves au ~valement des rue, d .. Pa~is 
pa~ 1 .. décre t du 26 }~rs 1852 qui pouvai t êt re 6tendu aux ~ut~e5 
villes . Depuis le 1er J~nvier 1977 ce dêçret ~st IIb~09é . 

Les nouvelles dispositions r elat ives au ~val~ent des ~eu_ 
bles sont prêeis~es par l es ar t icles 307 A 312 du Code de l ' Ur banis_ 
me et de l ' Il~bitll ti:m ajoutês par l '~~ticle 81 de la loi 76.1 285 
du 31 I)k:en.bre 1976 portant rê.fOrDe de l ' urbaniSlJe • 

Il Y a lieu de rappel .. r 1 .. , prescript ions d .. l ' a r t ici .. )fYJ 

à 312 du C .U .~ . (Cod .. de l ' Ur banisme et de l '~abitat ion) . 

"Le~ f açadea des imtC"llbles do ivent atre const~;"",cnt t enues en 
"bon ~tat de propret~ . 

"Les t ravaux n6cessai~es doivent atre effect ués Au moins une 
"foi s t ous les di x ans , sur l 'injonct i on qui est C~it .. au proprietai 
" ~e par l 'aut or ité r:runie ipale. 
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" 

L:o,-"ili'ril1;t 1. ":c<."·.l:~ r:>'.1l" l ' "u~or':t~ r . .!:;icir,lt ,', 
i'(o""'(lil'~ il"" _; le l!'-~ f 11 c PC"t rI' _ ter.';r" , 

- de ~~lli~_t~ de l' .. "torit.', .. t.'tl~_i5 t,..ativ .. co:;,;·:t<.:.t, l'in~crlr t i("", c. 1~ 

"ille d" 0.:0:;< .•. ~'.J la U~ t e t.e~. C;).'re"':',,,,,~ conc~rn!'''~ 1"''' 1..>. r.i",' ~r, ",~l:""1:io~ 
<i. L ,..·.c:l'-"~~ t" ·.;.o,, de! no\.'v~llv_ <1;"p ~ " it ion~ rtl~tivr ', ... ri:.\'"lc::\c,t ok, 
iT:' .. .,~"bl"". 

• 

l'il:t ct ,\Oib~rç les jo-; ,. , ",~is Lt ilr, ~usdits 
lm: ~l~,.~ ne.! r cgi!>tr e ::". l u ,; .. "bre~ FT~~U1t" 

- -.. ,1.' (:C:;i:-::: 
,C
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